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SITUATION DE DROITPERMIS UNIQUE

DOSSIER / VAN VOLXEM 5DATE
2025 - 01 - 10

ARCHITECTE

       

MAITRE D'OUVRAGE

OBJET DE LA DEMANDE Régularisation de l’extension au rez de chaussée, de la lucarne en
toiture et de la façade arrière d’une maison de rapport

ADRESSE DU PROJET Avenue Van Volxem, 5, BE - 1190 Forest
CADASTRE 2e DIV., section C, n° 229p

1/50

       

NOTE Les travaux sont à exécuter conformément au Cahier des Charges de l'Etat, au Cahier Général des Charges pour
travaux de construction privée de la FAB, ainsi que les prescriptions des normes en vigueur, du CSTC, du CNC, du
RGPT, du RGIE et aux conditions particulières au projet.
Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreur ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les
architectes avant exécution.
Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs réelles des constructions réalisées ou existantes.
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0 2.5M21.51.5
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Situation Inchangée

0 2.5M21.51.5

PLAN 1er Etage - Niv. +3.93 - Ech. 1/50
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0 2.5M21.51.5

PLAN 2ème Etage - Niv. +7.65 - Ech. 1/50
Situation de Droit

0 2.5M21.51.5

PLAN SS-TOIT - Niv. +10.82 - Ech. 1/50
Situation de Droit

0 2.5M21.51.5
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